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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L’Assemblée nationale ayant adopté le 9 octobre dernier une exception
d’irrecevabilité, le texte issu des travaux de la commission des Lois relatif
au pacte civil de solidarité a été rejeté.

Il n’est pas acceptable que plusieurs millions de nos concitoyens se
trouvent ainsi privés d’un cadre légal nouveau leur offrant une sécurité juri-
dique qu’ils appellent de leurs vœux.

C’est pourquoi nous déposons une nouvelle proposition de loi, diffé-
rente de celle adoptée par la commission des Lois.

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL

Article 1er

I. – Le livre 1er du code civil est complété par un titre XII intitulé : «
Du pacte civil de solidarité » et comportant les articles 515-1  à 515-8.

II. – L’article 514 du code civil est ainsi complété : « Le concubinage
se constate par la possession d’état stable et notoire du couple, que les
concubins soient ou non de sexe différent.

Article 2
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« Art. 515-1. – Un pacte civil de solidarité peut être conclu par deux
personnes physiques, quel que soit leur sexe, pour organiser leur vie com-
mune. »

Article 3

« Art. 512-2. – A peine de nullité, il ne peut y avoir de pacte civil de
solidarité :

« 1° entre ascendant et descendant en ligne directe, entre alliés en ligne
directe et entre collatétaux jusqu’au troisième degré inclus;

« 2° entre deux personnes dont l’une au moins est engagée dans les
liens du mariage;

« 3° entre deux personnes dont l’une au moins est déjà liée par un
pacte civil de solidarité. »

Article 4

« Art. 515-3. – Le pacte civil de solidarité fait l’objet, à peine de nulli-
té, d’une déclaration écrite conjointe des partenaires organisant leur vie
commune et remise par eux au tribunal d’instance dans le ressort duquel ils
établissent leur résidence d’un commun accord.

« Les services du tribunal d’instance l’inscrivent sur un registre et en
assurent la conservation.

« Ils font porter mention de la déclaration sur un registre tenu au tribu-
nal d’instance du lieu de naissance de chaque partenaire ou, en cas de nais-
sance à l’étranger, au tribunal d’instance de Nantes.

« L’inscription sur le registre du lieu de résidence confère date certaine
au pacte.

« Les partenaires annexent au pacte une copie de leur acte de naissance
et un certificat du tribunal d’instance de leur lieu de naissance attestant
qu’ils ne sont pas déjà liés par un pacte.

« Les modifications du pacte font l’objet d’un dépôt, d’une inscription
et d’une conservation au tribunal d’instance qui a reçu l’acte initial.

« A l’étranger, la réception, l’inscription et la conservation du pacte
liant deux partenaires dont l’un au moins est de nationalité française sont as-
surées par les agents diplomatiques et consulaires français. Le dépôt,
l’inscription et la conservation des modifications du pacte sont également
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assurées par ces agents. »

Article 5

« Art. 515-4. – Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité
s’apportent une aide mutuelle et matérielle. Les modalités de cette aide sont
fixées par le pacte.

« Les partenaires sont tenus solidairement à l’égard des tiers des dettes
contractées par l’un d’eux pour les besoins de la vie courante. »

Article 6

« Art. 515-5. – A défaut de stipulations contraires de l’acte
d’acquisition, les biens des partenaires acquis à titre onéreux postérieure-
ment à la conclusion du pacte sont soumis au régime de la séparation de
biens. Les biens dont la date d’acquisition ne peut être établie sont égale-
ment soumis au régime de la séparation de biens. »

Article 7

« Art. 515-6. – Les dispositions des articles 832 à 832-4 sont applica-
bles en cas de dissolution du pacte civil de solidarité. »

Article 8

« Art. 515-7. – Le pacte civil de solidarité prend fin par la volonté, le
mariage ou le décès de l’un des partenaires. »

Article 9

« Art. 515-8. – Lorsque les partenaires liés par un pacte civil de solida-
rité décident en commun d’y mettre fin, ils remettent une déclaration
conjointe écrite au tribunal d’instance dans le ressort duquel l’un d’entre eux
au moins a sa résidence. Les services du tribunal d’instance inscrivent cette
déclaration sur un registre et en assurent la conservation. Ils en font porter
mention sur l’acte initial, en marge du registre sur lequel a été enregistré
celui-ci, ainsi qu’en marge du registre prévu au troisième alinéa de l’article
515-3.

« Lorsque l’un des partenaires décide de mettre fin au pacte civil de
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solidarité, il signifie à l’autre sa décision. Il informe également de sa déci-
sion, ainsi que de la notification à laquelle il a procédé au moins trois mois
auparavant, les services du tribunal d’instance qui ont reçu le pacte pour
qu’il en soit porté mention sur celui-ci, en marge du registre sur lequel cet
acte a été inscrit, ainsi qu’en marge du registre prévu au troisième alinéa de
l’article 515-3. En cas de mariage, il adresse également une copie de son
acte de naissance sur lequel est porté mention du mariage.

« Lorsque le pacte civil de solidarité prend fin par le décès de l’un au
moins des partenaires, le survivant ou tout intéressé adresse copie de l’acte
de décès au tribunal d’instance qui a reçu l’acte initial pour qu’il en soit
porté mention sur celui-ci, en marge du registre sur lequel ce pacte a été ins-
crit, ainsi qu’en marge du registre prévu au troisième alinéa de l’article 515-
3.« A l’étranger, la réception, l’inscription et la conservation de la déclara-
tion, de la décision ou de la copie de l’acte mentionnés aux premier,
deuxième et troisième alinéas ainsi que leur mention en marge de l’acte ini-
tial sont assurées par les agents diplomatiques et consulaires français.

« Les partenaires déterminent eux-mêmes les conséquences que la
rupture du pacte entraîne à leur égard.A défaut d’accord, celles-ci sont ré-
glées par le juge. »

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT
LE CODE GENERAL DES IMPOTS

Article 10

I. – Le 1 de l’article 6 du code général des impôts est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l’article
515-1 du code civil font l’objet, pour les revenus visés au premier alinéa,
d’une imposition commune à compter de l’imposition des revenus de
l’année du troisième anniversaire de l’enregistrement du pacte. L’imposition
est établie à leurs deux noms, séparés par le mot : “ou”. »

II. – Après le 6 de l’article 6 du code général des impôts, il est inséré
un 7 ainsi rédigé :
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« 7. Chacun des partenaires liés par un pacte civil de solidarité est per-
sonnellement imposable pour les revenus dont il a disposé
l’année au cours de laquelle une déclaration de rupture du pacte est enregis-
trée au tribunal d’instance dans les conditions prévues à l’article 515-8 du
code civil.

« Lorsque les deux partenaires liés par un pacte civil de solidarité et
soumis à imposition commune contractent mariage, les dispositions du 5 ne
s’appliquent pas.

« En cas de décès de l’un des partenaires liés par un pacte civil de soli-
darité et soumis à imposition commune, le survivant est imposable pour la
période postérieure au décès, sur ses seuls revenus. »

Article 11

« Les règles d’imposition et d’assiette, autres que celles mentionnées
au dernier alinéa du 1 et au 7 de l’article 6 du code général des impôts, les
règles de liquidation et de paiement de l’impôt sur le revenu et des impôts
directs locaux ainsi que celles concernant la souscription des déclarations et
le contrôle des mêmes impôts prévues par le code général des impôts et le
livre des procédures fiscales pour les contribuables mentionnés au deuxième
alinéa du 1 de l’article 6 du code général des impôts s’appliquent aux parte-
naires liés par un pacte civil de solidarité qui font l’objet d’une imposition
commune. »

Article 12

I. – Il est inséré, après le tableau III de l’article 777 du code général des
impôts, un tableau IV et un alinéa ainsi rédigés :

« TABLEAU IV
« Tarif des droits applicables entre parents au-delà du 4e degré et entre

non-parents

Fraction de part nette taxable Tarif applicable

Entre partenaire liés depuis au moins deux ans
par un pacte civil de solidarité ....................... %

N’excédant pas 100000 F ................ 40

Supérieure à 100000 F ..................... 50
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Entre autres personnes parentes au-delà du 4e degré
ou non parentes .............................................. 60 »

Le délai de deux ans pour le calcul du tarif des droits applicables entre
partenaires liés par un pacte civil de solidarité prévu dans le tableau IV ci-
dessus ne s’applique pas pour les donateurs ou les testateurs reconnus at-
teints d’une affection de longue durée au sens des 3° et 4° de l’article L.
322-3 du code de la sécurité sociale. »

II. – Dans l’intitulé du tableau III de l’article 777 du code général des
impôts, les mots : « et entre non-parents » sont remplacés par les mots : «
jusqu’au 4e degré ». La dernière ligne de ce tableau est supprimée.

Article 13

L’article 779 du code général des impôts est complété par un III ainsi
rédigé :

« III. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est ef-
fectué un abattement de 250 000 F sur la part du partenaire lié au donateur
ou au testateur depuis au moins deux ans par un pacte civil de solidarité dé-
fini par l’article 515-1 du code civil. Toutefois, ce délai ne s’applique pas
pour les donateurs ou les testateurs reconnus atteints d’une affection de lon-
gue durée au sens des 3° et 4° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité so-
ciale. »

Article 14

I. – Après le quatrième alinéa de l’article 885 A du code général des
impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

«Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l’article
515-1 du code civil font l’objet d’une imposition commune.»

II. – Au II de l’article 885 W du code général des impôts, après les
mots : «Les époux», sont insérés les mots : «et les partenaires liés par un
pacte civil de solidarité défini par l’article 515-1 du code civil».

III. – A l’article 1723ter-00 B du code général des impôts, après les
mots : «Les époux», sont insérés les mots : «et les partenaires liés par un
pacte civil de solidarité défini par l’article 515-1 du code civil».

IV. – En matière de droit de mutation à titre gratuit visé aux articles
750ter et suivants du code général des impôts la personne ayant été unie de
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fait avec le défunt, depuis au moins un an, est assimilée au partenaire survi-
vant.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15

Les dispositions des articles L. 223-7, L. 226-1, troisième alinéa, et L.
784-1 du code du travail sont applicables aux partenaires liés par un pacte
civil de solidarité.

Article 16

La conclusion d’un pacte civil de solidarité constitue l’un des éléments
d’appréciation des liens personnels en France, au sens du 7O de l’article
12bis de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux condi-
tions d’entrée et de séjour des étrangers en France, pour l’obtention d’un ti-
tre de séjour.

Article 17

Le fait pour un étranger d’être lié à un Français depuis au moins un an
par un pacte civil de solidarité, tel que défini par les article 515-1 à 515-8 du
code civil, est pris en compte pour apprécier son assimilation à la commu-
nauté française au sens de l’article 21-24 du code civil.

Article 18

I. – Dans la deuxième phrase du quatrième alinéa de l’article 60 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat, après les mots : «raisons professionnelles,», sont
insérés les mots : «aux fonctionnaires séparés pour des raisons profession-
nelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité».

II. – Dans les premier et deuxième alinéas de l’article 54 de la loi n°
84-53 du 23 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
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tion publique territoriale, après les mots : «raisons professionnelles, sont in-
sérés les mots : « , les fonctionnaires séparés pour des raisons profession-
nelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil de solidarité».

III. – Dans l’article 38 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, après les
mots : «raisons professionnelles», sont insérés les mots : « , les fonctionnai-
res séparés pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel ils
sont liés par un pacte civil de solidarité».

Article 19

I. – Après le troisième alinéa de l’article 14 de la loi n° 89-462 du 6
juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un alinéa ainsi rédigé
:

«– au profit du partenaire lié au locataire par un pacte civil de solidari-
té;».

II. – Après le septième alinéa de l’article 14 de la loi n° 89-462 du 6
juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, il est inséré un alinéa ainsi rédigé
:

«– au partenaire lié au locataire par un pacte civil de solidarité;».

Article 20

Dans la deuxième phrase du premier alinéa du paragraphe I de l’article
15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports lo-
catifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986,
après les mots : «bailleur, son conjoint,», sont insérés les mots : «le parte-
naire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du
congé,».

IV. – Dans la deuxième phrase du premier alinéa du paragraphe I de
l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rap-
ports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986, après les mots : «ceux de son conjoint», le mot : «ou» est remplacé par
les mots : « , de son partenaire ou de son».

Article 21
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Les dispositions des articles 10, 11, 14 à 20 relatives aux signataires
d’un pacte civil de solidarité sont applicables à deux frères, deux sœurs ou
un frère et une sœur qui résident ensemble.

Les délais prévus, le cas échéant, par ces articles pour l’ouverture de
droits commencent à courir, pour les frères et sœurs, à compter de la justifi-
cation par eux apportée de leur résidence commune.

Article 22

Dans l’article 225-1 du code pénal, ajouter les mots : « de la situation
de famille » après « des mœurs ».

Dans les articles 24, 32, 33 et 48 de la loi du 29 juillet 1881 modifié
relative à liberté de la presse, ajouter les mots : « de leurs mœurs ou de leur
famille » après les mots : « ou une religion déterminée », dans l’article 48-1,
ajouter les mots : « sur leurs mœurs ou leur situation de famille » après les
mots : « raciale ou religieuse ».

Dans l’article 2 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse, ajouter les mots : « ou homophobes » après les
mots : « des préjugés ethniques ».

Dans l’article 6-1 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la commu-
nication audiovisuelle, ajouter les mots : « de leurs mœurs ou de leur situa-
tion de famille » après les mots : « ou une religion déterminée ».

Dans l’article 1-6° de la loi du 10 janvier 1986 sur les groupes de com-
bat et les milices privées, ajouter les mots : « de leurs mœurs ou de leur si-
tuation de famille » après les mots : « ou une religion déterminée ».

Article 23

Les pertes éventuelles de recettes pour l’Etat engendrées par les dispo-
sitions prévues ci-dessus sont compensées, à due concurrence, par une majo-
ration des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des im-
pôts.

Les pertes éventuelles de recettes pour la sécurité sociale engendrées
par les dispositions prévues ci-dessus sont compensées, à due concurrence,
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 885 U
et 575 A du code général des impôts affectée aux organismes de sécurité so-
ciale.
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Article 24

Les conditions d’application de la présente loi sont fixées par décrets
en Conseil d’Etat.

Le décret relatif aux conditions dans lesquelles sont traitées et conser-
vées les informations relatives à la formation, la modification et la dissolu-
tion du pacte civil de solidarité est pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés.

_____________
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